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           Émetteur : P. Morgen Date : 23/11/2010 

Direction / service : Direction Industrielle Réf. 2010-11-16/PM/18 
 
Date de la réunion : 10 novembre 2010 

Lieu : ADEME Paris 

Participants :   

ADEME : Ph. Van De Maele, Président ADEME 
  A. Geldron, Chef du Service Filières Responsabilité Elargie du Producteur et Recyclage 

AD :  G. Duval 
P. Morgen 

 

Destinataire(s) : E. Duval – YC. Ricci – A. Allier – P. Delaborde – Ph. Héritier – P. Morgen – H. Schaff 

Copie(s) : G. Duval – Ph. Gundermann 

Objet : Compte-rendu de réunion à l’ADEME le 10/11/2010 
 
 
Nous avons présenté les activités Aubert et Duval avec nos axes de développement et le projet 
EBCHR. 
 
Le projet a été bien accueilli et les informations suivantes nous ont été communiquées par nos 
interlocuteurs : 
 

- Processus théorique de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) : élaboration d’une feuille de 
route (actions qui entrent dans le cadre des investissements d’avenir) qui servira de guide 
pour les A.M.I. Cette feuille de route sera disponible fin janvier/début février 2011. 

 
- Publication de la 1ère séquence d’A.M.I. en mars 2011 pour réponse en juin 2011.  

Il est noté qu’il n’y aura pas d’appel d’offre officiel. 
 

- Validation au-delà de juin 2011 par les ministères concernés. Ces ministères sont : la 
recherche, l’industrie et l’environnement. 

 
Les personnes que nous devrions rencontrer dans ces différents ministères courant le 1er trimestre 
2011 sont : 

- le ministère de la recherche : Monsieur Stéphan RONAN, Directeur Général de la Recherche 
et de l’Innovation. 

- le ministère de l’industrie : Monsieur François BERSANI, Chargé de Mission des Métaux Rares. 
- le ministère de l’environnement : Directeur du cabinet du Ministère de l'Écologie, de 

l'Énergie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire. 
 
D’autre part, nous devrions présenter un dossier avant la rédaction de la feuille de route à Monsieur 
GELDRON (ADEME) qui a en charge la rédaction de l’A.M.I. 
 
En ce qui concerne le type d’aide prévu, nos interlocuteurs nous ont apporté les informations 
suivantes : 

- Activités de recherche : aide sous forme de subventions. 
- Activités industrielles : aide sous forme d’avances remboursables ou prise de participation. 
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Nous avons précisé à nos interlocuteurs que notre projet comporterait une installation EB pilote et 
une installation EBCHR pilote. 
 
Un des points majeurs du projet sera la capacité à structurer une filière d’approvisionnement des 
chutes de Titane (y compris le ramassage). 
 
Nous devons avancer de manière très concrète avant fin 2010 (réunion avec Ferinox, Cronimet mais 
aussi avec des sociétés locales comme ex Bourbié). 
 
L’ADEME nous a demandé d’établir un bilan carbone pour la filière minerai et la filière recyclage 
(lingot TA6V).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
          P. Morgen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


